
Un contrat de travail peut-il prévoir une période d'essai plus
longue que le maximum légal au Luxembourg ?

Réponse courte

Un contrat de travail ne peut pas prévoir une période d'essai plus longue que le maximum légal au Luxembourg.

Toute clause excédant la durée maximale autorisée est réputée nulle pour la partie excédant ce plafond, même avec

l'accord du salarié.

Seule la durée légale maximale s'applique effectivement, et toute rupture du contrat au-delà de cette période relève

du régime ordinaire du licenciement ou de la démission. Les dispositions légales sur la période d'essai sont d'ordre

public et s'imposent à toutes les parties.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail pendant laquelle l'employeur et le salarié peuvent

évaluer la relation de travail et la rompre plus facilement. Elle doit être expressément prévue par écrit dans le

contrat de travail ou la lettre d'engagement. La période d'essai permet de tester l'aptitude du salarié à occuper le

poste et la compatibilité avec l'entreprise, tout en offrant une flexibilité accrue pour la rupture du contrat.

Questions fréquentes

Comment déterminer la durée maximale de période d'essai applicable à un salarié ?

La durée maximale dépend de la rémunération brute mensuelle du salarié : si elle est inférieure à 4.938,75 euros (indice 921,01 au 1er
janvier 2025), la période d'essai ne peut excéder 6 mois. Si elle est égale ou supérieure à ce montant, elle peut aller jusqu'à 12 mois.

Peut-on prévoir une période d'essai plus longue que le maximum légal avec l'accord du salarié ?

Non, il est impossible de prévoir une période d'essai plus longue que le maximum légal, même avec l'accord du salarié. Toute clause
excédant la durée maximale autorisée est automatiquement réputée nulle pour la partie excédant ce plafond, car les dispositions légales
sont d'ordre public.

Que se passe-t-il si un contrat prévoit une période d'essai supérieure au maximum légal ?

Si un contrat prévoit une période d'essai supérieure au maximum légal, seule la durée légale maximale s'applique effectivement. La
clause est automatiquement réduite au plafond autorisé, et toute rupture au-delà de cette période relève du régime ordinaire du
licenciement ou de la démission.

Quelle est la durée maximale légale de la période d'essai au Luxembourg ?

La durée maximale de la période d'essai au Luxembourg varie selon la rémunération : 6 mois pour les salariés gagnant moins de
4.938,75 euros bruts mensuels, et 12 mois pour ceux gagnant ce montant ou plus. Pour les CDD, elle ne peut excéder un quart de la
durée du contrat, sans dépasser 6 mois.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la durée maximale de la période d'essai est strictement encadrée par l'article L.121-5 du Code du

travail. Cette durée varie selon la qualification et la rémunération du salarié :

Pour les salariés dont la rémunération brute mensuelle est inférieure à 4.938,75 euros (indice 921,01 au 1er

janvier 2025), la période d'essai ne peut excéder 6 mois.

Pour les salariés dont la rémunération brute mensuelle est égale ou supérieure à ce montant, la période

d'essai peut aller jusqu'à 12 mois.

Pour les contrats à durée déterminée (CDD), la période d'essai ne peut excéder un quart de la durée du

contrat, sans pouvoir dépasser 6 mois.

Toute clause prévoyant une période d'essai supérieure à ces plafonds est réputée nulle pour la partie excédant la

durée maximale autorisée. La période d'essai doit être convenue au plus tard lors de l'entrée en service du salarié.

Modalités pratiques

La période d'essai doit être stipulée par écrit, soit dans le contrat de travail, soit dans une lettre d'engagement remise

au salarié avant la prise de fonctions. En l'absence de stipulation écrite, aucune période d'essai ne peut être

imposée. Si une durée supérieure au maximum légal est prévue, seule la durée légale maximale sera opposable. La

période d'essai commence à courir à compter de l'entrée en service effective du salarié. Toute suspension du contrat

(maladie, congé, etc.) prolonge d'autant la période d'essai, sauf disposition contraire plus favorable au salarié.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de respecter strictement les plafonds légaux lors de la rédaction des contrats de travail. Toute tentative

de contourner ces limites, même avec l'accord du salarié, est sans effet juridique. Les clauses prévoyant une période

d'essai supérieure au maximum légal sont automatiquement réduites à la durée maximale autorisée. Il est

recommandé de vérifier systématiquement la rémunération brute mensuelle pour déterminer le plafond applicable. En

cas de doute, il convient de privilégier la durée la plus courte afin d'éviter tout risque de nullité partielle de la clause.

Cadre juridique

Les règles relatives à la période d'essai sont fixées par les articles L.121-4 et L.121-5 du Code du travail

luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme la nullité des clauses excédant la durée maximale prévue par la

loi, sans possibilité de dérogation contractuelle, même avec le consentement exprès du salarié. Les dispositions

légales sont d'ordre public et s'imposent à toutes les parties.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5


La fixation d'une période d'essai supérieure au maximum légal n'a aucun effet : seule la durée légale maximale s'applique, et toute

rupture au-delà de cette période est soumise au régime ordinaire du licenciement ou de la démission.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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